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RESUME 
 
La SDR est destiné à constituer le cadre de référence de l’ensemble des interventions publiques 
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Défis du secteur rural à l’horizon 2025 
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économiques. 
 
Pour atteindre ces objectifs, cinq (5) axes stratégiques sont  retenus et s’énoncent comme suit:  

• Axe 1 : Renforcement de la sécurité alimentaire et nutritionnelle ; 
• Axe 2 : Amélioration de la compétitivité des filières agro-sylvo-pastorale, halieutiques 

et fauniques ; 
• Axe 3: Développement durable et gestion des ressources naturelles; 
• Axe 4: Amélioration de l’accès à l’eau potable et du cadre de vie ; 
• Axe 5: Renforcement de la gouvernance et du partenariat. 

 
Modalités de mise en œuvre de la SDR 2016-2025 
 
Les actions de mise en œuvre de la SDR porteront sur (i) le pilotage et la coordination, (ii) 
l’opérationnalisation, (iii) la communication, (iv) le suivi évaluation et (v) le financement. 
 
Le pilotage et la coordination de la mise en œuvre  de la SDR seront régis conformément  aux 
dispositions du décret n° 2001-408/PRES/PM/AGRI du 29 août 2001 (JO n°37 du 13 septembre 
2001) portant création, composition et attributions du dispositif institutionnel de coordination 
des politiques sectorielles agricoles. 
 
L’opérationnalisation de la stratégie de développement rural se fera au moyen de l’élaboration 
et la mise en œuvre successive de programmes nationaux de développement du secteur rural. 
Elle nécessitera des programmations sous-sectorielles assorties d’actions spécifiques. 
 
En matière de communication autour de la SDR, une stratégie de communication sera élaborée 
et mise en œuvre afin de garantir son appropriation par l’ensemble des acteurs du secteur rural 
et créer plus de synergies dans les interventions afin d’atteindre les objectifs de la présente 
SDR. 
 
Un dispositif de suivi/évaluation qui prendra en compte celui de la SCADD sera mis en place 
et  piloté par le SP/CPSA et impliquant tous les acteurs du secteur rural.  Il devra faciliter un 
suivi régulier et des évaluations périodiques de la SDR afin de procéder aux ajustements 
nécessaires.  
 
Le financement de la Stratégie de Développement Rural sera assuré par l’Etat et ses partenaires 
au développement, les collectivités territoriales, le secteur privé, les organisations de la société 
civile, les ONG et associations de développement, les organisations professionnelles et les 
bénéficiaires. 
 
L’atteinte des objectifs de la SDR repose sur des hypothèses qui ont été identifiés dont  (i) la 
volonté politique et un cadre institutionnel adapté et stable, (ii) le retour à la stabilité 
sociopolitique et les conditions climatiques et (iii) la dotation conséquentes du secteur en 
ressources humaines, matérielles et financières. 
 
Les principaux facteurs de ont été analysés et des mesures d’atténuations ont été formulées. Ces 
facteurs de risques sont (i) la dégradation du contexte socio-politique national ; (ii) les aléas 
climatiques ; (iii) l’instabilité et/ou crises financières mondiales. 
.  
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1. 
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énoncés dans la constitution du Burkina Faso et dans les différents textes législatifs ainsi 
que des principes de gestion de l’eau, développés a
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Dans le cadre de la liaison production-marché et diversification des sources de revenus on note 
des actions de i) promotion de l'entreprenariat agricole à travers l’amélioration de 
l'environnement de création et de développement des entreprises ; ii) de développement des 
filières agricoles par des études spécifiques et la mise en place de mécanisme d’appui-conseil, 
d’accès au financement et d’assurance agricole ; iii) des stratégies de développement et des 
mesures opérationnelles mises en œuvre pour chacune des filières porteuses ; iv) la promotion 
des normes et de la qualité des produits agricoles et agroalimentaires ; v) l’amélioration des 
conditions de mise en marché des produits agricoles et l’organisation de manifestations 
commerciales. 
 

• Sécurisation foncière en milieu rural 
 
Le domaine foncier a été marqué par l’élaboration de la Politique nationale de sécurisation 
foncière en milieu rural en 2007 et l’adoption de la loi N° 0034-200/AN portant régime foncier 
rural en 2009. Ainsi, plusieurs organes ont été mis en place pour favoriser la concertation avec 
les acteurs intervenant dans le domaine du foncier rural notamment les structures nationales et  
locales des gestions foncières. Au niveau local, il s’agit de : 52 services fonciers ruraux (SFR) ; 
379 commissions villageoise de sécurisation foncière (CVSF) ; 1 294 Commissions Foncières 
Villageoises (CFV), 987 Commission de Conciliation Foncière Villageoise (CCFV). Ces 
dernières ont bénéficié de l’appui technique et financier de l’Etat et de ses partenaires au 
développement pour la tenue des sessions des Comités nationaux et  régionaux de sécurisation 
foncière en milieu rural. En outre, plusieurs séances d'information et de sensibilisation sur le 
foncier rural ont été organisées et  le guide méthodologie d’élaboration des chartes foncières 
locales a été adapté au contexte de la loi et de la politique foncière. 
 

• Sécurité alimentaire et nutritionnelle 
 
La disponibilité de céréale a été globalement satis
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d’Adaptation aux changements climatiques (PNA), la Stratégie Nationale en matière de gestion 
durable des terres 
 
Les principaux résultats de la mise en œuvre de ces différentes politiques, stratégies et plans 
d’actions sont : 

• un accroissement de la disponibilité des  produits forestiers non ligneux de 713 200 
tonnes en 2010 à 750 400 tonnes en 2013 ; 

• une baisse de la production de bois de chauffe de 268% entre 2005 et 2014 en passant 
de 935 000 stères en 2005 à 254 000 stères en 2014 ; 

• une hausse continue de la production de poisson, avec 9 tonnes en 2005 et 20,9 tonnes 
en 2014 ; 

• une augmentation la quantité de viande sauvage  produite a connu une hausse globale 
de 138% sur la période 2011-2014 (117,38 tonnes) après une baisse progressive des 
produits de la chasse entre 2007 (82,73 tonnes) et 2011 (49,4 tonnes) ; 

• le renforcement de la gouvernance environnementale et la promotion du développement 
durable à travers l’adoption de lois et de textes règlementaires ; 

• 
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milieu urbain, le taux d’accès à l’eau potable est passé de 88% à 72% entre 2006 et 2009 
(dû à un fort accroissement de la population urbaine pendant cette période) avant de 
connaître une hausse à partir de 2010 pour s’établir à 88% en 2014.  

• Le  taux d’accès à l’assainissement familial est passé de 0,8% en 2010 à 9% en 2014 
dans le milieu rural (pour une cible de 8,5%) contre une progression de 21% en 2010 à 
32% en 2014 en milieu urbain. Ces performances ont été possibles par la réalisation de 
195 828 latrines familiales, 4 423 blocs de latrines (dans les écoles, CSPS, les marchés 
et yaars), 47 449 puisards (86% de l’objectif du PNSR). 

• En matière de gestion intégrée des ressources en eau, les organes de gestion ont été mis 
en place notamment le Conseil National de l’Eau, le Comité de Pilotage du PAGIRE et 
de son Secrétariat Permanant ainsi que des cadres de coordination interministériels et 
inter services, des Comités de gestion de bassins et des agences de bassins, des comités 
locaux de l’eau dans les zones sensibles. En outre, un système d’information sur l’eau 
(SIE) est rendu fonctionnel 

 
1.2.1.5. Au titre de recherche scientifique et de l’innovation agricoles 

 
Le domaine de la recherche et de l’innovation est un axe transversal du secteur rural et touche 
à tous les secteurs de production (agro-sylvo-pastorale, faunique et halieutique). La mise en 
place de matériel de production à forte potentiel productive, constitue l’un des objectifs 
globaux. A travers la loi d’orientation de la reche
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été maîtrisés ; la valeur bromatologique de certaines espèces locales a été déterminée ; la 
caractérisation génétique de certaines espèces animales locales a été réalisée ; 
l’insémination artificielle a été développée, etc.   

• dans le domaine des productions forestières : des espèces fertilisantes à rôle alimentaire 
et à vocation bois de service ont été sélectionnées ; des technologies agro forestières ont 
été élaborées et évaluées ; les techniques de greffage du jujubier, du karité, du tamarinier 
et de la liane goine, du néré, du gommier blanc, etc., ont été maîtrisées ; les aptitudes des 
perches d’Eucalyptus comme supports de lignes téléphoniques ont été déterminées ; les 
valeurs nutritives et thérapeutiques des fruits de 15 espèces locales ont été déterminées. 

 
 

1.2.1.6. Au titre des questions transversales du secteur rural 
 
Les résultats obtenus sur  les questions transversales du secteur rural sont mitigés même si des 
avancées significatives ont été enregistrées dans certains domaines. 
 

• Sur le plan financement du secteur rural 
 
L’analyse de la dotation publique montre une tendance haussière presque régulière sur la 
période allant de 2005 à 2014. En effet l’allocation budgétaire est passée de 811,8 milliards de 
FCFA en 2005 à 1833 milliards de FCFA en 20143, soit un taux d’accroissement moyen annuel 
de 10,13%. Le Burkina Faso a ainsi respecté son engagement de Maputo, en allouant au moins 
10% des dépenses publiques dans l’agriculture pour renforcer le développement du secteur. De 
manière spécifique, le PNSR a mobilisé un financement d’environ 170 milliards en moyenne 
par an durant la période 2011–2013 contre 125 milliards en 2005-2010. Cela a permis de couvrir 
les besoins de financement du PNSR à hauteur de 70%. Les ressources publiques représentent 
52% contre 35% de part contributive de l’Etat en 2005–2010.  Le développement du secteur 
rural a toujours été considéré comme une priorité depuis des décennies. Plusieurs acteurs 
interviennent  dans le financement et la mise en œuvre de la politique de développement du 
secteur. Mais compte tenu de l’ampleur des défis à relever, tant au niveau des capacités en 
ressources humaines que des besoins technologiques, le financement du secteur paraît 
insuffisant pour enclencher un véritable processus de développement soutenu et durable. 
 

• En matière d’évolution de la pauvreté en milieu rural 
 
Le niveau de pauvreté connaitrait une réduction au regard des performances de la production 
agricole. En effet, les performances observées entraineraient une baisse du nombre de personnes 
vivant en dessous du seuil absolu de pauvreté (125 948,960 FCFA, selon l’enquête intégrale 
sur les conditions de vie des ménages de 2009) de 5,5% au niveau national. La baisse attendue 
de la pauvreté serait plus importante en milieu rural (6,4%) qu’en milieu urbain (5,3%), alors 
que le PNSR prévoie une baisse de 11% du niveau de la pauvreté en milieu rural (de 50,7% en 
2009 à moins de 40% en 2015). En 2009, l'incidence de la pauvreté s'établissait alors à 19,9 % 
en milieu urbain, contre environ 50,7 % en milieu rural selon l’EICVM, 2009/2010. La pauvreté 
demeure donc un phénomène essentiellement rural. Les problèmes d'accès à l'alimentation se 
posent en termes d'insuffisance de revenu. 
 

• En matière d’organisation du monde rural 

                                                
3Analyse des dépenses publiques en soutien à l’agriculture et l’alimentation au Burkina Faso, 2006-2013 et 
Rapports CSD 2013 et 2014 
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En matière de production végétale, les leçons des expériences passées se résument comme suit :  
- la «durabilité» des interventions qui assure l'appropriation et la pérennisation des 

investissements réalisés passe par: (i) l'implication des usagers et des bénéficiaires; (ii) 
la sous-traitance à des structures nationales spécialisées, à des ONG et à des entreprises 
privées; et (iii) le recours à une assistance technique temporaire et appropriée ;  

- les investissements recentrés sur les bénéficiaires sont plus productifs notamment par 
une conjugaison entre le renforcement des capacités des bénéficiaires et les 
investissements physiques;  

- le développement de petits aménagements moins onéreux et accessibles aux petits 
producteurs facilitent son exploitation et améliore les conditions de vie des populations 
; 

- les terres arables sont limitées et l’adoption de nouvelles technologies et pratiques de 
productions visant l’amélioration de la productivité s’impose à l’agriculture Burkinabé ; 

- la maitrise de l’eau est un facteur essentiel du l’intensification des productions agricoles 
notamment dans le contexte de changement climatique ; 

- la faible structuration des acteurs limitent les capacités de répondre aux attentes de leurs 
membres notamment en matière d’accès aux intrants, aux équipements, aux 
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au niveau de chaque secteur de production tout en faisant de la valorisation des résultats de 
recherche, l’un des défis majeurs pour l’atteinte des objectifs assignés au secteur. 
 

1.2.3. Insuffisances et difficultés de la mise en œuvre de la SDR 
 
L’ensemble des actions et mesures identifiées dans le cadre de la réalisation des objectifs de la 
SDR n’ont pu être mises en œuvre. Ces insuffisances sont constatées tant au niveau de la mise 
en œuvre des modalités et principes directeurs de la stratégie, des mesures d’accompagnement 
que dans l’exécution des programmes opérationnels. Les principales difficultés furent : 

• l’instabilité institutionnelle se traduisant par des scissions et recomposition des 
ministères du secteur rural ; 

• l’absence d’un cadre unique de planification des actions de la SDR entre 2003 et 2010 
entrainant une faible synergie dans les interventions et des résultats mitigés ; 

• l’alignement financier partiel des partenaires au développement sur le cadre d’actions 
défini dans la SDR ; 

• les lourdeurs administratives dans la passation des marchés publics qui limitent par 
ailleurs les performances du secteur rural ; 

• l’insuffisance technique et organisationnelle des acteurs des filières pour une 
appropriation effective des nouvelles technologies ; 

• la faible capacité opérationnelle des structures d’appui-conseil et de vulgarisation ; 
• une insuffisance de bonne gouvernance notamment dans les investissements agricoles 

et les dotations aux profits des bénéficiaires ; 
• le faible accès au crédit agricole  par les populations rurales. 

 
 
 
 
 

2. Etat des lieux du secteur rural 
 

2.1. Environnement institutionnel et réglementaire du secteur 
 

2.1.1. Cadre Institutionnel du secteur rural 
 
L’environnement institutionnel du secteur rural se caractérise par une cogestion du 
développement rural par quatre départements ministériels dont celui chargé de l’agriculture, 
celui des ressources animales, de la recherche et de l’innovation et celui de ressources 
forestières, fauniques et halieutiques. Chacun de ces ministères est structuré en Directions 
générales et centrales, en structures rattachées et de mission, en 13 directions régionales, en 45 
directions provinciales, en zones d’appui ou services départementaux en nombres variables en 
fonction des ressources humaines, matérielles et financières disponibles. Ces départements 
ministériels bénéficient d’accompagnement d’autres ministères qui, sans être dans le dispositif 
de pilotage du secteur rural, interviennent sur certains aspects vitaux comme la recherche, les 
finances, le commerce et l’industrie agro-alimentaire, le désenclavement, l’alphabétisation, la 
sécurité, la santé et la nutrition, etc. 
 
La dynamique engagée dans le processus de décentralisation permet la prise en compte des 
dimensions locales dans la mise en œuvre des plans et politiques de développement. Le transfert 
progressif des compétences notamment, la gestion des ressources naturelles aux collectivités 





 
24 

des marchés, la volatilité des prix des matières premières et des produits finis ; les difficultés 
d’accès aux emballages de qualité et aux marchés régionaux. 
 

2.2.1.2. Dans le sous-secteur de l’élevage 
 
Quatre grandes catégories de contraintes limitent les performances du sous-secteur de l’élevage. 
Il s’agit des : (i) contraintes techniques (alimentaires, sanitaires, génétiques,  de compétitivité 
et de mise en marché) ;(ii) contraintes institutionnelles, politiques et juridiques (structuration et 
professionnalisation des acteurs, de financement public du sous-secteur, application des textes) 
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� deux (2) Réserves de la Biosphère : Parc National du W (350 000 ha) et  la mare aux 
hippopotames de Bala (19 200 ha) ;  

� quinze (15) zones humides d’importance internationales pour la conservation des 
oiseaux (sites Ramsar). 

 
Du fait de leur statut et surtout des interventions dont elles ont bénéficié, les aires protégées 
regorgent encore de potentialités forestières et d’une diversité d’espèces fauniques comprenant 
128 espèces de mammifères, plus de 477 espèces d’oiseaux et 60 espèces de reptiles et amphibiens, 
ce qui constitue une des meilleures offres sous régionales en matière de tourisme cynégétique et 
fait du Burkina Faso une des destinations privilégi
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• Renforcement de la vulgarisation et de l’appui conseil aux producteurs ; 
• Renforcement de la santé publique vétérinaire et de la sécurité sanitaire des aliments ; 
• Facilitation du développement et du transfert de technologies dans le domaine animal.  

 
3.4.1.3. En matière de production forestière, faunique et halieutique 

 
Dans ce domaine, les actions prioritaires en vue de renforcer la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle des populations rurales et urbaines du pays sont les suivantes : 

• l’accroissement des productions  forestières, fauniques et aquacoles ; 
• la diversification des PFNL et les produits fauniques et aquacoles ; 
• renforcement des capacités des acteurs des filières sylvicoles, aquacoles et fauniques ; 

• promotion de la recherche développement en matière de production sylvicoles, 
aquacoles et fauniques.  

 

3.4.2. AXE 2 : Amélioration de la compétitivité des filières agro-sylvo-
pastorales halieutique et fauniques  

 
La lutte contre la pauvreté en vue d’une croissance accélérée passe par l’accroissement des 
revenus des populations rurales. De ce fait, les productions agricoles, pastorales, fauniques, 
halieutiques et forestières ne doivent plus être axées seulement sur l’autoconsommation, mais 
plus tournées vers le marché (marché local, national, régional et international). Ainsi, la 
résolution des contraintes en aval de la production doit constituer une priorité dans le cadre de 
la SDR. 
 
Par ailleurs, le choix des productions à développer devrait tenir compte de la demande et des 
avantages comparatifs ; d’où la nécessité d’une diversification et d’une spécialisation régionale. 
Ainsi, il convient de lier les productions agricoles (végétales, animales, halieutiques et 
fauniques) au marché, en recherchant des solutions appropriées pour lever les contraintes en 
aval (conservation, transformation, commercialisation).  
 
L’objectif global de cet axe stratégique est de faciliter l’accès aux marchés des produits locaux 
grâce à l’adoption de technologies appropriées, à une amélioration de la qualité de ces produits 
et à leur adaptation aux besoins des consommateurs. 
 

3.4.2.1. Dans le domaine de la production végétale 
 
Au Burkina Faso le faible accès aux marchés constitue la principale contrainte pour le 
développement des filières agricoles. Les  défis à relever sont entre autres  : (i) la accroissement 
de la part de la production agricole mise sur le marché ; (ii) le respect des normes des produits 
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• Promotion des modes de production et de consommation durables. 
 

� Gestion durable des eaux  
 
Au niveau de la gestion de l’eau, la problématique se caractérise par : (i) l’augmentation 
continue de la demande par les différents usages, (ii) les changements climatiques,  ii i) la 
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3.5.1. Infrastructures et communication 
 
La contribution de ce secteur est déterminante pour l’accroissement des productions agricoles 
et le développement des échanges entre les zones de production et les zones de consommation. 
Aussi la mise en œuvre réussie des stratégies ci-après constituera un atout : 
 

� Au niveau du transport 
 
La stratégie nationale du transport rural adoptée par le Gouvernement en mars 2003 devrait 
permettre de désenclaver les zones de production et de développer les services de transports en 
milieu rural, notamment les moyens intermédiaires de transport. Dans cette optique, la 
réalisation et l’entretien des pistes rurales devro



 
39 

A cet effet des efforts ont été effectués au niveau du ministère en charge de la santé, en vue de 
réduction la prévalence et le taux de contamination de ces maladies. Néanmoins, l’Etat doit 
poursuivre ses actions dans ce sens en vue d’une éradication totale de certaines. 
 

3.5.4. Education et alphabétisation 
 
Le monde rural au Burkina Faso est caractérisé par 
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2001) portant création, composition et attributions du dispositif institutionnel de coordination 
des politiques sectorielles agricoles. 
 

4.2. Opérationnalisation de la stratégie de développement rural 
 

La mise en œuvre de la SDR se fera à travers la formulation des programmes sectoriels 
successifs tout comme ou le Programme national du secteur rural déclinés en sous programmes 
ou actions. Pour ce faire,  les actions successives suivantes seront réalisées : 

• l’élaboration de programmes et de plans d’actions opérationnels et de programmes 
d’investissement; 

• l’élaboration et/ou la mise à jour des politiques et stratégies sous-sectorielles. 
 

4.2.1. Elaboration des programmes opérationnels et des programmes 
d’investissement 

 
Sur la base des objectifs et des axes stratégiques retenus dans la SDR et en référence aux 
stratégies opérationnelles sous-sectorielles, des programmes opérationnels, et des programmes 
d’investissement seront élaborés.  

Ce sont entre autres : 
• les programmes de développement des filières ; 
• les programmes d’intensification et de diversification des productions (végétales, 

animales, halieutiques et forestières) ; 
• les programmes d’appui à la création d’emploi et à d’insertion des jeunes en milieu 

rural ; 
• les Programmes de Gestion des Ressources forestières et fauniques 
• les programmes d’adaptation et d’atténuation des effets des changements climatiques ; 
• les programmes d’appui/conseil et de renforcement des capacités des différentes 

organisations professionnelles du secteur rural ;  
• les programmes d’appui institutionnel ; 
• le Plan d’Actions pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (PA/GIRE) ;  
• les programmes visant l’atteinte des ODD ; 
• le Programme national d’approvisionnement en eau potable 
• le Programme national de l’assainissement des eaux usées et excréta ; 
• le Programme  Spécial de Sécurité Alimentaire (PSSA), dont le document de la 

Nouvelle alliance pour la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle vient renforcer ; 
• etc. 

 
4.2.2. Mise en cohérence des programmes et projets existant avec la 

stratégie de développement rural 
 

Il est souhaitable que tous les projets et programmes en cours d’exécution procèdent à une revue 
selon les opportunités présentées par les organes et instances de pilotage en vue de les mettre 
en cohérence avec la SDR.  
 

4.2.3. Mise en cohérence des politiques et stratégies sous sectorielles 
avec la stratégie de développement rural 
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A la  révision de la SDR, les  ministères du secteur disposaient de document de politiques 
stratégiques dont horizon temporel est au-delà de 2015. 
C sont entre autres : 

- la Nouvelle Alliance de la Sécurité alimentaire et nutritionnelle ; 
- la stratégie nationale de développement durable des ressources halieutiques ; 
- la Politique national de Développement Durable de l’élevage ;  
- la Politique Nationale de Sécurité Alimentaire et nutritionnelle ; 
- la Politique Nationale de développement Durable ; 
- la stratégie Nationale de Développement des Produits Forestiers non ligneux ; 
- la Politique Nationale de la Recherche Scientifique et Technologique, etc. 

Les deux premières années suivant adoption de la SDR révisée seront consacrées à 
l’harmonisation de ces politiques et stratégies aux axes et objectifs définis. 
 

4.3.  Communication autour de la SDR  
 
Une des conditions pour une mise en œuvre réussie de la Stratégie de Développement Rural 
réside dans son appropriation par les différents acteurs concernés. Aussi, il est nécessaire 
d’utiliser tous les canaux de communication pour diffuser ce référentiel. Il s’agit de faciliter la 
diffusion de la stratégie de développement rural après son adoption par le Gouvernement par la 
mise en place d’une stratégie et un plan de communication comprenant entre autre les actions 
suivantes :  

 
- l’organisation d’ateliers de restitution  à l’attention des différents groupes d’acteurs 

(Administration, organisations paysannes, organisations de la société civile, les ONG, 
partenaires techniques et financiers) au niveau national et au niveau de toutes les régions 
administratives ; 

- la réalisation d’émissions radiophoniques et télévisées ; 
- la publication d’articles dans les organes de la presse écrite ; 
- la confection et la diffusion d’un prospectus à partir du résumé exécutif de la stratégie ; 
- la traduction du résumé exécutif de la stratégie dans les principales langues nationales 

parlées dans les différentes régions du pays. 
 

4.4. Dispositif de suivi/évaluation 
 
La mise en œuvre réussie de la stratégie exige un suivi régulier et des évaluations périodiques 
afin de procéder aux ajustements nécessaires. Dans cette optique un dispositif de 
suivi/évaluation, piloté par le SP/CPSA et impliquant tous les acteurs concernés 
(administration, organisations professionnelles, opérateurs privés, ONG, partenaires techniques 
et financiers) sera mis en place. Ce dispositif prendra en compte le dispositif de suivi/évaluation 
de la SCADD. 
 
Afin d’intégrer les exigences de l’approche sectorielle et permettre l’harmonisation entre les 
interventions des différents Ministères et des Partenaires Techniques et Financiers et autres 
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4.5.1. Contribution de l’Etat 

 
Pour un développement durable du secteur rural, le Gouvernement prendra les mesures de 
réformes institutionnelles et fiscales nécessaires pour une meilleure mobilisation des ressources 
financières. Il améliorera le financement du secteur à travers le budget national, mais aussi par 
le canal des fonds de développement (Fonds de Développement de l’Elevage (FODEL), Fonds 
National de Lutte contre la Désertification (FNLCD), Fonds d’Intervention pour 
l’Environnement (FIE), Fonds d’aménagements forestiers, Contribution Financière en matière 
d’Eau (CFE), Fonds de réhabilitation des sites miniers, le Fonds National de la Recherche et de 
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De même, les opérateurs privés nationaux et étrangers devraient investir davantage dans la 
production et surtout dans la  transformation et la commercialisation des produits des filières 
porteuses (ex : PFNL, céréales, fruits et légumes, oléagineux, lait, viande, etc.).  
 

4.5.5. Contribution des bénéficiaires 
 
La contribution des bénéficiaires aux financements des activités à entreprendre est très 
nécessaire pour la réussite de la stratégie. À cet effet, le principe de co-financement des 
investissements adopté dans la Lettre de Politique de Développement Rural Décentralisé sera 
appliqué. 
 
 

4.6. Identification des acteurs et définition de leurs rôles 
 
Cinq principaux groupes d’acteurs seront impliqués dans la mise œuvre de la SDR. Il s’agit de : 

- l’Etat ; 
- les collectivités territoriales ; 
- les acteurs du secteur  privé  (organisations professionnelles, les organisations de la 

société civile et les opérateurs privés); 
- les partenaires techniques et financiers ; 
- les bénéficiaires. 

 
4.6.1. Etat 

 
Par Etat, on entend l’Administration centrale et les Services techniques déconcentrés. Dans le 
cadre de la mise en œuvre de la SDR, les actions ci
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- 
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5.2. Analyse et gestion des risques  
 
Les risques sont les facteurs négatifs externes et internes qui peuvent impacter négativement la 
réalisation des résultats escomptés de la politique.  
Le dispositif de pilotage et  de coordination mis e
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CONCLUSION 
  
L’élaboration du Document de Stratégie de Développement Rural à l’horizon 2025 traduit la 
volonté du Gouvernement de mettre en cohérence, les politiques et stratégies sectorielles avec 
la SCADD, d’une part, et de s’adapter à l’évolution du contexte international, régional et 
national, d’autre part. 
 
Le processus d’élaboration de cette nouvelle stratégie a suivi une démarche participative, afin 
d’en faire un Document de référence pour l’ensemble des acteurs qui interviennent dans le 
développement du secteur rural au Burkina Faso. 

 

Cette démarche sera poursuivie après l’adoption de la Stratégie de Développement Rural par le 
Gouvernement afin de faciliter son appropriation par les différents acteurs dans la phase de mise 
en œuvre. 
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Cadre logique de la SDR à l’horizon 2016-2025 

 
Axes stratégiques Indicateurs de performance Sources de vérification Conditions critiques 

 
 
 
 
 
 

Axe 1 : Renforcement de la 
sécurité alimentaire et 
nutritionnelle ; 
 

 

 

 

 
 
 
  

Productions végétales : 
Accroissement de la production 

• Accroissement de la production céréalière : 5% par an ; 
• Accroissement de la production de tubercules (igname, 
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Axes stratégiques Indicateurs de performance Sources de vérification Conditions critiques 

Productions forestières et fauniques : 
• Accroissement du taux de couverture des besoins des centres 
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Axes stratégiques Indicateurs de performance Sources de vérification Conditions critiques 

• Augmentation des structures de transformation des produits 
agro-sylvo-pastorales faunique et halieutique respectant les 
normes de qualité internationale 

• Rapports annuels du Ministère en 
charge du Commerce et de 
l’Industrie ;  

 

 

 

 

 

Axe 3: Développement 
durable et gestion des 
ressources naturelles; 
 
 

 

Gestion des ressources en eau et  en terre : 
• Superficie de terres dégradées récupérées : 30 000 ha /an ; 
• Nombre d’organe de gestion intégré des ressources en eau ; 
• Nombre d’acte de possession foncière en milieu rural ; 
• Réduction de 25% les conflits fonciers. 
 
Gestion des ressources forestières fauniques et halieutiques 
• Réduction des superficies brûlées par les feux sauvages de 

30% à 15% du territoire national ; 
• Superficies forestières aménagées ou restaurées par an ; 
• Superficies des écosystèmes aquatiques protégées ou 

aménagées. 

• Rapports annuels des Ministères 
en charge de l’Agriculture et de 
l’hydraulique 

• Rapports d’exécution des projets 
spécifiques 

• Rapports d’exécution du plan 
d’actions Gestion Intégrées des 
ressources en eau (PA/GIRE) ; 

 
• Rapports annuels du Ministère en 

charge de l’environnement et des 
ressources halieutiques ; 

 
• Etudes et sondages 

Engagement des différents partenaires 
(Gouvernement, partenaires au 
développement, Organisations 
professionnelles Agricoles, ONG, 
Opérateurs privés, etc.) 

 

  

 
Axe 4: Amélioration de 
l’accès à l’eau potable et du 
cadre de vie   
 

 

• Taux de couverture des besoins en eau potable par P
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Axes stratégiques Indicateurs de performance Sources de vérification Conditions critiques 

• Nombre de cadres ayant bénéficiés de stages de  
perfectionnement ou de spécialisation  (cadres de conception 
et agents d’exécution); 

• Nombre de Chambres Régionales d’Agricultures 
fonctionnelles ; 

• Existence d’un Code des Investissements Agropastoral  

• Rapports d’activités des OPF et 
des OPA ; 

• Rapports d’enquêtes et d’études 

professionnelles Agricoles, ONG, 
Opérateurs privés, etc)  
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